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PRISES DE LICENCES et RENTRÉE 2021 
Informations pour les nouveaux licenciés 

Bonjour, 

Vous souhaitez découvrir le hockey et quel que soit votre âge c’est possible à partir de 3 ans !! Vous 
pouvez bénéficier de 3 séances de découvertes gratuites (avec prêt du matériel gratuit) pour ensuite 
vous licencier pour l’année à venir.  

Vous trouverez les documents nécessaires à la prise de licence et les tarifs dans les documents annexés 
à ce courrier. 

Les nouveautés pour cette rentrée :  

• Le certificat médical reste obligatoire – sauf pour les joueurs non surclassés – dont vous ferez 
partie en tant que débutant - pour lesquels il faudra compléter un document « QS Sport » et 
nous fournir l’attestation sur l’honneur en lien avec le QS Sport. Cependant le certificat médical 
est quand même conseillé.  

• Remise spéciale « Pass Sport » : pour les mineurs des familles bénéficiaires (qui recevront un 
courrier personnel de la CAF dans le courant de l’été), 50€ de prise en charge par le 
Gouvernement sur le prix de la licence 

• Merci de venir à la patinoire pour déposer votre dossier et votre règlement (espèces ou 
chèque) aux horaires de permanence ci-dessous :  

o Juillet è Mardi 13 & Vendredi 16 de 17h30 à 19h00 
o Août  è à partir du 16 Août les Lundis / Mardis & Jeudis de 17h30 à 19h00 
o Septembre è les lundis / Mercredis & jeudis de 18h00 à 20h15 

Rdv à l’entrée publique de la patinoire (au niveau supérieur extérieur de l’Iceberg) 

Il nous faudra toujours organiser cette rentrée dans le respect des protocoles sanitaires de la FFHG et 
tenir compte des contraintes techniques d’exploitation de la patinoire. 

A ce jour, le retour sur la glace est prévu le 1er septembre 2021, les horaires par catégories vous seront 
communiqués prochainement.  

Téléchargez tous les documents nécessaires pour prendre votre/vos licences sur : 
http://www.hockeystrasbourg.org/inscriptions/  
et remplissez-les attentivement.  
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Ensuite, rdv à la patinoire pour nous remettre votre dossier et régler votre licence – 
uniquement en espèces ou en chèque :  
 

• Juilletè  Mardi 13 & vendredi 16 de 17h30 à 19h00 
• Août  è A partir du 16 Août les Lundis / Mardis & Jeudis de 17h30 à 19h00 
• Septembreè  les lundis / Mercredis & jeudis de 18h00 à 20h15 

 
Port du masque obligatoire, merci de venir avec votre stylo. 

 
Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter par mail : licences@hockeystrasbourg.org 

 
COMMENT PRENDRE SA LICENCE ? 
POUR TOUS : REMPLIR avec attention les documents ci-joints en PDF :  

1. Fiche « Récap Licenciés » (Une fiche par famille qui récapitule les licenciés par famille) 
2. Fiche « Formulaire demande de licence FFHG »  (1 par licencié) 
3. Fiche QS Sport 1 questionnaire à conserver par vos soins + attestation sur l’honneur à nous 

retourner (1 par licencié) 
4. Fiche « Décharge médicale » (1 par licencié) 
5. Fiche « Autorisation Droit à l’image » (1 par licencié) 
6. Fiche « Contrôle anti-dopage » (1 par licencié) 
7. Nouveaux licenciés uniquement : Copie Pièce identité du licencié, attestation carte vitale, 

photo identité 
 

 
POUR LES JOUEURS NÉS A L’ETRANGER (même si de nationalité française) : demande de 
transfert obligatoire avec copie pièce d’identité (formulaire Transfert International + Try out) en ligne 
sur le site du Club, même si vous n’avez jamais été licencié. 

Voici quelques rappels pour que cette étape indispensable de prise de licences se 
déroule au mieux avant de monter sur la glace : 

● Le règlement peut être fait en chèque ou en espèces : Tous les chèques sont à libeller à l’ordre 
du C.S.G.S.A. Merci d’inscrire au dos des chèques le nom et prénom de l’enfant concerné. Aucun 
règlement par virement n’est accepté. 

● La/les licence(s) devra/vront être payée(s) dans son/leur intégralité d’ici le 31 décembre 
2021. Vous pouvez échelonner vos règlements en 4 échéances maximum et ceci à partir du 
mois de juillet 2021. Le premier versement devra être au minimum de 100 €. Les différents 
chèques devront être remis lors du dépôt du dossier d’inscription et leur encaissement 
s’effectuera entre le 15 et 20 de chaque mois (sauf en août, pas de dépôt). 

● Pour les coupons sport et les chèques vacances, merci de compléter la partie nom et adresse 
de l’adhérent. Ce mode de paiement nécessite un versement intégral au moment de 
l’inscription. Si versement échelonné, un chèque de caution du montant restant sera demandé, 
en échange de futurs dépôts. Des frais de gestion de 2,5% du montant réglé sont facturés au 
club pour ce type de règlement : nous vous les refacturerons et vous demandons de les régler 
en liquide ou par chèque séparé. 

● Réduction « Pass’Sport » : merci de nous transmettre le courrier reçu à votre domicile pour en 
bénéficier 
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● Réductions familiales : Seules les licences comportant une part compétition, peuvent 
bénéficier d’une réduction familiale. Cette réduction s’appliquera uniquement sur « la part 
club » et le pourcentage de réduction dépendra du nombre total de licenciés dans une même 
famille (descendants et ascendants directs) : 33 % pour 2 licences, 45 % pour 3 licences, 65 % 
pour 4 licences et plus. Attention, la licence « table de marque » à 10 euros n’est pas 
comptabilisée dans les licences de la famille et n’ouvre pas droit à réduction. Pas de cumul 
possible avec les licences réduite COVID (réservées aux licenciés 2020/21) 

● Pour les nouveaux arrivants à Strasbourg, n’oubliez pas votre demande de transfert et son 
règlement > à nous demander 

● Pour les joueurs étrangers mineurs ne pas oublier le document L.O.A. de la fédération 
internationale I.I.H.F + votre copie de pièce d’identité > à télécharger sur le site du club  

● Pour les nouveaux joueurs étrangers majeurs, y compris loisirs, un transfert est nécessaire > 
à nous demander (frais FFHG à régler en supplément) 

Nous vous rappelons que la gestion du club est faite par des bénévoles qui ne comptent pas leurs 
heures pour tenter d’organiser au mieux les choses. Consultez les réseaux sociaux du club pour 
connaître nos actualités : Facebook, Twitter, Instagram. 

Merci de votre compréhension et solidarité. En espérant vous compter parmi nous très bientôt, 

Jacques Pousse, Président 
Les entraîneurs et l’équipe « Licences » 

 
Nous vous rappelons que, pour participer aux matchs, tous les joueurs doivent obligatoirement avoir une 
licence déposée avant le 20 septembre.  
Entre le moment où vous déposez votre licence et la saisie de celle-ci, il faut compter un délai de 5 à 8 
jours. N'oubliez donc pas de prendre vos licences le plus rapidement possible (dossier complet + règlement).  


